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DEPARTS et LIEUX 

Rendez-vous 20 minutes avant les départs  

 

7 h 30 

Stationnement possible dans la rue 

 

Ecole Jacques Prévert 

Rue de Saint Gertrude 

76490 RIVES EN SEINE (Caudebec en Caux) 
 

13h  

 

 

 

 

 La marche Audax n’est pas une compétition mais une marche d’endurance à allure régulière (6 km/h) derrière 

les capitaines de route ou organisateurs 

Les participants doivent obligatoirement porter le gilet fluo et respecter le code de la route. 
 

 

 

 

Renseignements et inscriptions : 

Mme Claude LE JEAN – 85 Rue Demidoff 76600 LE HAVRE 

Tél 0651659309 – vchmarche@hotmail.fr 

 

MARCHE AUDAX HOMOLOGUEE UAF 

 

50 Km ou 2 X 25 

 

SAMEDI 20 SEPTEMBRE 2025 A RIVES EN SEINE 

(CAUDEBEC EN CAUX) 
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     --------------------------------------------------------------------------------------------------- 

BULLETIN D'INSCRIPTION individuel, à retourner AVANT LE 7 SEPTEMBRE  

Accompagné de votre chèque libellé à l’ordre du V.C.H. Marche 
 

 

NOM : ......................................................................PRENOM : ........................................ 

Né(e) le : ..................................... 

ADRESSE : ..........................................................................................................................................  

Club : ......................................... 

ADRESSE MAIL : .............................................................................................  Tél : ......................................... 
 

 

o Tarifs : 25 km et 50 km avec repas 22 € -  25 km sans repas 5€, 50 km sans repas 8€ 

o Je m'inscris pour (au choix) : 50 km              25 km matin           25 km après midi   
 

 

Coordonnées de la personne à prévenir en cas d'urgence: 

NOM : ............................................................  PRENOM : .................................................... 

Tél : .................................... 
 

 

Pour les marcheurs non adhérents au VCH, fournir avec l'inscription, soit la photocopie de la licence 

FFRandonnée I.R.A, ou licence U.A.F. ou licence FFA ou un certificat médical de moins de 6 mois portant la 

mention "non contre-indication à la pratique de la marche "Audax" (marche endurance 6km/h) ou attestation 

PPS (Parcours Prévention Santé) sur internet  
 

 

Je soussigné(e) .................................................... autorise/n'autorise pas, toutes diffusions d'images prises lors 

des marches sportives organisées par le VCH. Ces images seront destinées à être reproduites, représentées, 

et/ou adaptées, en tout ou partie sur le site internet du VCH, de l'UAF et/ou de la presse.  
 

 

Aucun remboursement ne sera accordé par le V.C.H. en cas d’annulation au-delà du 12 septembre 2025. 

Pensez à apporter votre gobelet pour les ravitos., nous n’en vendons pas. 

 
 

 

 

Date :          SIGNATURE OBLIGATOIRE : 
 


